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ANNEXE 1 : Arrêté préfectoral du 9 novembre 2023 
portant décision d’examen au cas par cas n° 2023-14724 

  



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2023
portant décision d’examen au cas par cas n° 2023-14724 en application

de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et
plus particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du
formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’envi-
ronnement ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2023 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires modi -
fiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas par cas »
en application de l'article R. 122-3-1 du code de l'environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2023-14724 relative au projet de curage d’une conche au sein
du pôle universitaire de la commune de Niort (79) ; 

Vu l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
préfet de la Gironde, du 31 août 2023 portant délégation de signature en matière d’administration générale
à Monsieur David GOUTX, chargé par intérim des fonctions de directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant la nature du projet qui consiste, selon le dossier présenté, à l’entretien par curage d’une
conche de 223 ml sédimentée au sein du pôle universitaire de Niort, située entre la conche de la rue
d’Archimède et le plan d’eau de Noron sur la Sèvre Niortaise ; Étant précisé que le volume de vase à
extraire est évalué à environ 460 m³ et que des analyses ont montré que le taux de Zinc dépasse le
seuil S1 (300 mg/kg) ;  Étant précisé qu’il n’y aura pas de modification du profil en long ou en travers de la
conche ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ; Étant préci -
sé que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un nouvel
examen ;

Considérant la localisation du projet dans l’emprise du pôle universitaire de Niort, 

- à environ 215 m du site Natura 2000 Marais Poitevin (Directive Habitats),

- à environ 200 m de la Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type
I Marais de Galuchet et boucle de Chey,

- au sein du parc naturel régional Marais Poitevin ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
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Considérant que le projet a pour objet de restaurer la circulation des eaux pluviales au sein de la
conche ;

Considérant  que  les  incidences  du  projet  sur  les  eaux  et  les  milieux  aquatiques  relèvent  d’une
procédure d’autorisation environnementale ; étant précisé que dans ce cadre le projet fera l’objet
d’une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ;

Considérant que  le  projet  doit  être  en  conformité  avec  les  préconisations  du  schéma  directeur
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Adour-Garonne  afin  d’assurer  la  protection  et
l’amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques et la préservation des zones humides ; 

Considérant qu’il est de la responsabilité du porteur de projet de s’assurer dès la phase de chantier par
une connaissance suffisante du contexte et l’emploi de techniques appropriées de la préservation des
paysages, des eaux, des sols, de la biodiversité et des zones humides ainsi que de la santé et de la
sécurité des tiers ;  

Considérant que le porteur de projet ne signale pas de sensibilités environnementales particulières
(zone humide, biodiversité, zone d’expansion de crues, insertion paysagère) susceptibles de remettre
en cause son projet ;
Considérant que le pétitionnaire s’assurera, avant le démarrage des travaux, de la présence ou de l'ab-
sence d'espèces protégées et/ou de leurs habitats sur le site d’implantation et sur une aire élargie ;

Considérant qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra
respecter  la  réglementation relative  aux  espèces  protégées (articles  L.411-1  et  L.411-2  du Code de
l’environnement), en recherchant l’évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux naturels ;

Considérant que la réalisation des travaux sera ciblée en dehors des périodes sensibles, en particulier 
les périodes de reproduction des espèces pour une incidence moindre sur la biodiversité ;

Considérant que le pétitionnaire devra s’assurer de l’absence d’espèces exotiques envahissantes afin 
d’éviter toute source de dissémination ;
Considérant qu’il revient au porteur de projet d’assurer la collecte des vases exportées avec une éva-
cuation régulière de ces dernières à l’aide de bennes étanches pour une prise en charge vers les filières 
adaptées ;
Considérant qu’il revient au porteur de projet en phase de chantier de prendre toutes les mesures et 
de mettre en place tout dispositif approprié permettant de garantir la non atteinte à l’environnement 
naturel avoisinant, notamment en veillant à prévenir tout risque de pollution accidentelle et de rejets ;

Considérant que la présente décision ne dispense pas le projet des obligations réglementaires, en par-
ticulier de celles relatives à l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ; 

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à
ce stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet ne
relève pas de l’annexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril
2014  ;

Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environne-
ment, le projet de curage d’une conche au sein du pôle universitaire sur la commune de Niort (79)
n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.



Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du Code de l'environnement, ne dis-
pense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-du-
rable.gouv.fr/presentation-projets-examen-au-cas-par-cas-a14042.html.

À Bordeaux le 9 novembre 2023

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé
dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO)
conformément aux dispositions du VII de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours
contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours conten -
tieux), il doit être adressé à :
Monsieur le préfet  de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux), il doit être adressé à :
Monsieur le ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO1. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex

1 Sauf conditions dérogatoires
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ANNEXE 3 : Analyses des vases de la conches (ERM-
novembre 2022) 
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1. INTRODUCTION 

Suite à la demande de M. David-Alexandre Barret (message électronique du 29 août 2022 et contacts téléphoniques 

ultérieurs), l’analyse de trois échantillons de boues de curage a été programmée sur un site universitaire localisé à Niort, au 

niveau d’une conche située entre la rue Archimède et la Sèvre Niortaise. Les prélèvements et les analyses ont été sous-

traitées par ERM au laboratoire Qualyse, spécialisé dans ce type de travaux. 

Les analyses demandées sont : teneurs en métaux lourds, analyses du pack 16 HAP et quantification 

complémentaire du pack 7 PCB. 

 

2. LOCALISATION ET PRELEVEMENTS 

Les prélèvements sont programmés dans une conche située entre la rue Archimède et la Sèvre Niortaise, à hauteur 

du bâtiment de l’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation (INSPÉ, 11 rue Archimède, voir la vue 

aérienne ci-dessous). Le site est librement accessible ; il appartient à l’Université de Poitiers – Campus de Niort. 

Les trois lieux de prélèvements programmés sont : 1) sur le tronçon proche de la rue Archimède, 2) sur le tronçon 

proche de la Sèvre Niortaise, 3) un point central sur le tronçon localisé entre les deux premiers tronçons cités. Le 

laboratoire a déterminé la localisation optimale des points de prélèvements en fonction des éléments du terrain. 

 

2.1. PLAN DU SITE 

 

Sur la vue aérienne du site (image Google), les trois points de prélèvement sont localisés. 
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2.2. LES PRELEVEMENTS 

Les prélèvements ont été effectués le 27 octobre 2022 par le laboratoire Qualyse qui a fourni les photos des trois 

points de prélèvement choisis (voir leur localisation précise sur la vue aérienne). 

 

1- Station « rue Archimède » : Station à sec, prélèvement dans le lit du fossé : 

   

Vue de la station et aspect du matériau prélevé. 

 

 

2- Station « Sèvre Niortaise » : Station en eau, présence de beaucoup de débris végétaux (feuille, branches…) : 

   

Vue de la station et aspect du matériau prélevé. 
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3- Station « centre » : Station en eau (stagnante), vase homogène sans débris : 

 

Vue de la station (la photo de la vase a été effacée par erreur) 
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3. RESULTATS 

Les résultats de chaque analyse sont fournis dans ce paragraphe. Les tableaux regroupent les résultats des trois 

échantillons. 

Les informations détaillées concernant les analyses sont consultables dans les trois rapports du laboratoire Qualyse - 

Site de La Rochelle (un rapport par échantillon) présentés en annexe. 

 

 

3.1. TENEURS EN METAUX LOURDS  

Teneur en métaux lourds sur les boues de curage :  

Métaux lourds : 

 

Eléments dosés :  

Métaux lourds 

unité  1. Station « rue 

Archimède » 

2. Station « Sèvre 

Niortaise » 

3- Station « centre » 

Mercure mg/kg PS  0,150 0,151 0,140 

Arsenic mg/kg PS  13,4 11,7 11,8 

Cadmium mg/kg PS  1,65 1,72 1,52 

Chrome mg/kg PS  65,5 54,3 59,2 

Cuivre mg/kg PS  34,9 27,4 37,5 

Nickel mg/kg PS  39,6 28,3 37,4 

Plomb mg/kg PS  88,8 72,8 81,8 

Zinc mg/kg PS  416 376 389 
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3.2. ANALYSES DU PACK 16 HAP. 

Analyse du pack 16 HAP (HAP = Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques). 

Pack 16 HAP : (Acénaphthène ; Acénaphthylène ;  Anthracène ; Benzo(a)anthracène; Benzoo(a)pyrène ; Benzo(b)fluoranthène ; 

Benzo(g.h.i)pérylène; Benzo(k)fluoranthène ; Chrysène ; Dibenzo(a.h)anthracène ; Fluoranthène ; Fluorène; lndéno(1.2.3 -cd)pyrène ; 
Naphtalène ; Phénanthrène ; Pyrène) 

 

Eléments dosés :  

Hydrocarbures 

Aromatiques 

Polycycliques 

unité  1. Station « rue 

Archimède » 

2. Station « Sèvre 

Niortaise » 

3- Station « centre » 

Acénaphthène µg/kg MS  6,7 5,4 11 

Acénaphthylène µg/kg MS  5,6 <5,0 11 

Anthracène µg/kg MS  20 12 25 

Benzo(a)anthracène µg/kg MS  89 60 110 

Benzoo(a)pyrène µg/kg MS  120 95 160 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg MS  110 89 140 

Benzo(g.h.i)pérylène µg/kg MS  85 71 110 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg MS  45 38 68 

Chrysène µg/kg MS  100 95 140 

Dibenzo(a.h)anthracène µg/kg MS  17 13 23 

Fluoranthène µg/kg MS  160 140 240 

Fluorène µg/kg MS  12 <10,0 12 

Indéno(1.2.3 -cd)pyrène µg/kg MS  60 51 80 

Naphtalène µg/kg MS  9,7 12 12 

Phénanthrène µg/kg MS  82 56 100 

Pyrène µg/kg MS  160 140 220 

Total 16 HAP sédiments µg/kg MS  1082 877,4 1462,0 
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3.3. QUANTIFICATION COMPLEMENTAIRE DU PACK 7 PCB 

Quantification complémentaire du pack 7 PCB (PCB = Poly Chloro Biphenyl). 

Pack 7 PCB : 2,4,4'-Trichlorobiphenyl (PCB 28) ; 2,2',5,5'-Tetrachlorobiphenyl (PCB 52) ; 2,2',4,5,5'-Pentachlorobiphenyl 
(PCB 101) ; 2,3',4,4',5-Pentachlorobiphenyl (PCB 118) ; 2,2',3,4,4',5'-Hexachlorobiphenyl (PCB 138) ; 2,2',4,4',5,5'-Hexachlorobiphenyl 
(PCB 153) ; 2,2',3,4,4',5,5'-Heptachlorobiphenyl (PCB 180). 

 

Eléments dosés :  

Poly Chloro Biphenyl  

unité  1. Station « rue 

Archimède » 

2. Station « Sèvre 

Niortaise » 

3- Station « centre » 

PCB 28 µg/kg MS  <0,25 <0,25 <0,25 

PCB 52 µg/kg MS  <0,25 0,34 <0,25 

PCB 101 µg/kg MS  0,72 0,88 0,69 

PCB 118 µg/kg MS  0,86 0,85 0,74 

PCB 138 µg/kg MS  2,0 1,8 1,7 

PCB 153 µg/kg MS  1,6 1,4 1,3 

PCB 180 µg/kg MS  0,82 0,71 0,63 

Total 7 PCB sédiments µg/kg MS  6,00 5,98 5,06 

 

 

 

 

 

Les résultats présentés dans ce rapport ne sont applicables qu’aux échantillons analysés dans le cadre de cette étude, tels 

qu’ils sont définis dans le présent document. La reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que dans sa forme 

intégrale. Il comporte dix-huit pages. La reproduction partielle ne peut être réalisée qu’avec l’accord écrit de la Société 

ERM. 
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ANNEXE 

 

 

Copie des 3 rapports du laboratoire  

QUALYSE – Site de La Rochelle 

 

(un rapport par échantillon) 

 

 

 

 

 



ERM 22 235 AB 326   10/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   11/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 

 



ERM 22 235 AB 326   12/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 

 



ERM 22 235 AB 326   13/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   14/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   15/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   16/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   17/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 



ERM 22 235 AB 326   18/18 

ERM Siège Social – Technopole Grand Poitiers – H-TAG – 24 boulevard du Grand Cerf – 86000 POITIERS 

ERM Laboratoire - Bât B8 – 7 rue Albert Turpain - 86000 POITIERS 

Tél. : (33) 05 49 46 18 11    -    e-mail : erm@erm-poitiers.fr 

 
 

 

 
 



Pôle Universitaire de Niort – Entretien d’une conche   Annexes au CCTP  

 Mars 2025  Page | 5 

 
 

 
 
 

 
ANNEXE 4 : Analyses des vases de la conches / déchets 
inertes (ERM-juillet 2024) 

  



 ERM 24 137 HV 186 
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1 Introduction 

 

Ce rapport est produit à la suite de la demande en date du 16 avril 2024, effectuée par 

David Alexandre BARRET, de la DLPI de l’Université de Poitiers, concernant l’analyse des déchets 

inertes sur trois échantillons provenant du campus universitaire de Niort. 

 

2 Echantillons 

 

Les échantillons ont été prélevés par la société Qualyse qui a également réalisé les 

analyses. Les zones d’échantillonnage sont présentées dans la figure 1. Ce sont des sédiments 

anciens (sous les 2 premiers cm de profondeur) avec une granulométrie dominante de limons et 

une composition dominante de vase organique (cf. fiches de prélèvements en annexe). 

 

 

Figure 1 : Localisation des prélèvements 
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3 Résultats 

 

Les résultats des analyses sont résumés dans le tableau suivant. Les résultats complets 

sont disponibles en annexe de ce rapport. 

 

Catégorie/échantillons 240522-02313 

(point 1) 

240522-02314 

(point 2) 

240522-02315 

(point 3) 

Produit sur lixiviat Conforme Conforme Conforme 

Eléments traces métalliques sur lixiviat Conforme Conforme Conforme 

Carbone organique total sur déchet sec Conforme Conforme Conforme 

PCB sur déchet sec Conforme Conforme Conforme 

BTEX sur déchet sec Conforme Conforme Conforme 

HAP sur déchet sec Conforme Conforme Conforme 

Hydrocarbures sur déchet sec Non-conforme Conforme Conforme 

Tableau : Résultats synthétiques des analyses 

 
Le premier échantillon dépasse le seuil normé pour les hydrocarbures sur déchet sec 

(550mg/kg mesuré pour un seuil à 500mg/kg). Les autres échantillons sont tous conformes, ce 

qui signifie que les valeurs mesurées pour chaque catégorie sont toutes inférieures au seuil 

normé. 

 

Fait à Poitiers le 04 juillet 2024 

Les résultats mentionnés ci-dessus ne sont applicables qu'aux échantillons tels qu'ils sont définis  

dans le présent document. 

_________________ 

 
La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 19 pages. La 

reproduction partielle ne peut être réalisée qu'avec l'accord préalable de la société ERM. 
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1 Introduction 

 

Ce rapport est produit à la suite de la demande en date du 4 novembre 2024, effectuée 

par David Alexandre BARRET, de la DLPI de l’Université de Poitiers, concernant l’analyse des 

déchets inertes sur deux échantillons provenant du campus universitaire de Niort. 

 

2 Echantillons 

 

Les échantillons ont été prélevés et analysés par la société Qualyse. Les zones 

d’échantillonnage sont en amont et en aval du point 1 sur la figure 1. Ce sont des sédiments 

anciens (sous les 2 premiers cm de profondeur) avec une granulométrie dominante de limons et 

une composition dominante de vase organique. 

 

 

Figure 1 : Localisation des prélèvements 
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3 Résultats 

 

Les résultats des analyses sont résumés dans le tableau suivant. Les résultats complets 

sont disponibles en annexe de ce rapport. 

 

Catégorie/échantillons 
241220-05232 

(amont) 

241220-05231 

(aval) 

Seuil normé 

(mg/kg) 

Carbone organique total sur déchet sec Conforme Conforme 30 000 

PCB sur déchet sec Conforme Conforme 7 

BTEX sur déchet sec Conforme Conforme  

HAP sur déchet sec Conforme Conforme 22,8 

Hydrocarbures sur déchet sec Conforme Conforme 500 

Tableau : Résultats synthétiques des analyses 

 
Les échantillons sont tous conformes, ce qui signifie que les valeurs mesurées pour chaque 

catégorie sont toutes inférieures aux seuils normés. 

 

Fait à Poitiers le 24 janvier 2025 

Les résultats mentionnés ci-dessus ne sont applicables qu'aux échantillons tels qu'ils sont définis  

dans le présent document. 

_________________ 

 
La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 8 pages. La 

reproduction partielle ne peut être réalisée qu'avec l'accord préalable de la société ERM. 



79 – Campus universitaire - Niort 

Analyses de Conches 

 

ERM 24 137 HV 186 - 5/8 

 

ANNEXE : Rapport d’analyses du laboratoire Qualyse 

 



79 – Campus universitaire - Niort 

Analyses de Conches 

 

ERM 24 137 HV 186 - 6/8 

 

 



79 – Campus universitaire - Niort 

Analyses de Conches 

 

ERM 24 137 HV 186 - 7/8 

 

 



79 – Campus universitaire - Niort 

Analyses de Conches 

 

ERM 24 137 HV 186 - 8/8 

 

 

 


